
MIEUX COMPRENDRE VOTRE FACTURE 
 
 
 
 

Le montant de votre facture est exigible dès le début de chaque trimestre. A réception de la facture,  un 

délai de 15 jours est laissé aux familles à compter de la date d’émission pour payer le trimestre. En cas 

de difficultés, vous pouvez contacter directement M.GHANMI ou Mme COSTE au service intendance au 

05-34-25-04-90. 

 

 

Périodes Forfait 5 

jours 

Nombre de jours 

forfaitaires 

Remise 

d’ordre 

Forfait 4 

jours 

Nombre de 

jours 

forfaitaires 

Remise 

d’ordre 

Janvier-Mars 

2020 

151 € 55 2.75 € 140 € 44 3.18 € 

Avril-Juillet 

2020 

151 € 55 2.75 € 140 € 44 3.18 € 

Septembre-

Décembre 2020 

193 € 70 2.76 € 155 € 56 3.13 € 

Total Annuel 495 € 180  455 € 144  

Détail de facturation : 
 
En débit : ce qui est 
facturé 
 
En crédit : les aides ou 
remises diverses 
déduites 

Si vous avez un 
montant à payer il  est 
porté ici la mention « à 
votre charge » suivi du 
montant à régler. 

 

Si le collège vous doit 
une somme, la mention 
« à percevoir « est 
indiquée suivie du 
montant qui sera versé 
en fin de trimestre 
sous réserve 
qu’aucune 
modification ne soit 

faite. 

Année 
scolaire 
trimestre 
concerné 
numéro 
d’avis du 
trimestre et 

date 

Par télépaiement : Nouveauté 2020Par télépaiement: nouveauté 2020


